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Beuvrages s’engage pour la sécurité routière ! 



Magazine d’informations municipales n°58 - Novembre 2021
2 

EditoSommaire
Chères Beuvrageoises,
Chers Beuvrageois,

Une année qui est passée si vite et à 
l’approche des fêtes de fin d’année, on ne 
peut qu’espérer que la situation sanitaire 
reste stable et que nous puissions passer de 
bonnes fêtes en famille ou entre amis avec 
sérénité. Une fois de plus, j’en appelle à la 
responsabilité de chacun pour respecter les 
gestes barrières encore en vigueur et vous 
inviter à la vaccination pour ceux qui ne 
l’auraient pas encore faite. C’est en étant 
tous solidaires que nous combattrons ce 
virus !

C’est aussi en étant tous solidaires et en respectant les règles de savoir-vivre 
ensemble que notre ville continuera durablement à s’embellir et 
développera son attractivité. C’est tout le sens de nos efforts au quotidien 
et vous y contribuez pour beaucoup. 

Trop de fois nous déplorons des incivilités concernant la vitesse, le 
stationnement anarchique, les déjections canines, les déchets abandonnés 
aux abords des colonnes enterrées ou les impasses de la ville. A chaque fois 
que les services techniques doivent intervenir pour faire face à ces actes 
d’incivilité, c’est notre argent public qui s’évapore au lieu d’être mobilisé 
vers des investissements pour les Beuvrageois. J’en appelle au civisme et 
à la responsabilité de chacun. La ville s’est engagée fortement sur cette 
voie. Une équipe d’agents de surveillance de la voie publique sera créée 
spécifiquement pour juguler ce fléau du quotidien.

Ces actes-là ne doivent pas nous démotiver et freiner le développement 
de notre commune et c’est ce à quoi nous nous étions engagés pour faire 
rayonner notre ville. Pour preuve, nos efforts ne sont pas vains, nous venons 
d’obtenir notre « Première fleur » du jury « des villes et villages fleuris ». Un 
label qui permet à Beuvrages d’entrer dans le cercle très prisé des villes 
remarquables des Hauts de France. 
Enfin c’est aussi une année riche en projets majeurs qui se termine : 
Sécurisation et réfection de la voirie, réhabilitation et équipements des 
écoles Langevin, Ferry, Kergomard et Joliot- Curie, accessibilité du cimetière, 
embellissements du cadre de vie, conversion des véhicules, la mobilité avec 
la Biberlote, distribution de colis solidaires et bien d’autres.

Pour cette fin d’année, j’ai bon espoir de vous retrouver à l’occasion des 
nombreuses festivités organisées par la ville en lien avec les associations 
locales et de vous retrouver lors de ces moments de convivialité si utiles 
à la cohésion de tous. Notamment, je vous invite tous à venir visiter notre 
marché de Noël place de la Paix du 17 au 19 décembre ; sans oublier nos 
associations qui vous inviteront à leur traditionnel « Arbre de Noël » pour 
passer des moments de joies et de gaieté en famille et entre amis.

En attendant 2022, j’émets le souhait que celle-ci connaisse un essor 
économique pour nos artisans et commerçants et soit la concrétisation de 
nombreux projets dont les vôtres. 

Je vous invite à notre traditionnelle cérémonie des vœux qui aura lieu à 
l’Espace Hubert Dubedout le vendredi 14 janvier 2022.

D’ici là, je vous souhaite de vous retrouver pour ces fêtes, de savourer et 
partager les moments de bonheur en famille et entre amis.

Ali BENYAHIA
Maire
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La ville de Beuvrages devient une « zone 30 »

Dès le début de l’année 
2022, la vitesse automobile 
sur une grande majorité 
du territoire communal 
sera limitée à 30km/h. 
L’accès à la ville sera 
également limité aux 
véhicules de plus de 
3.5 tonnes sauf desserte 
locale. Cette décision 
est le résultat de la 

multiplication des comportements incivils sur la route de 
certains automobilistes mettant en péril la sécurité et 
sérénité de tous ! 

Les objectifs de cette mesure sont multiples : 
• Améliorer la sécurité piétonne,
• Permettre la cohabitation sur le domaine public entre 

les piétons et les véhicules en toute sécurité, 
• Accroître la lisibilité routière et donc la réduction de la 

pollution visuelle par le retrait de multiples panneaux 
de signalisation.

Apprenons à « lever le pied » 

En complément du radar pédagogique fixe installé 
dans la rue Emile Zola, à proximité de la Graineterie des 
Viviers, la Ville de Beuvrages vient d’acquérir deux radars 
pédagogiques mobiles. Ces derniers seront installés aux 
endroits stratégiques de la ville dans une démarche 
pédagogique de sensibilisation à la sécurité routière.

Toujours dans l’objectif d’assurer la sécurité 
et la sérénité de tous sur la route, pour les 
automobilistes comme pour les piétons, 

plusieurs plateaux ralentisseurs ont émergé cet été sur les 
axes stratégiques de la commune : 

• A l’angle des rues du 11 novembre et Henri Durre, en 
face du futur poste de police municipale,

• A l’angle des rues Gustave Delory et Georges 
Mortuaire,

• Rue Gustave Delory,

• Rue Emile Zola, à la limite de la frontière entre 
Beuvrages et Raismes.

Des potelets très colorés sont venus agrémenter deux 
plateaux et bientôt des balises clignotantes au sol 
ponctueront ces plateaux.

La Place Hector Rousseau renaturée ! 

La Place Hector Rousseau, situé en hypercentre de 
la ville, a été dessinée en 2006 à la faveur du projet 
de rénovation urbaine. Située face à l’espace André 
Lenquette, à proximité des commerces, de l’Hôtel de 
Ville et du Parc Fénelon, elle n’est actuellement qu’un lieu 
de passage pourtant dôté d’un véritable potentiel. C’est 
pourquoi cette place va être transformée en un square 
bucolique sécurisé, propice à la promenade dans la 
continuité des projets de revégétalisation entrepris depuis 
2018 avec pour objectifs l’amélioration du cadre de vie 
des habitants et l’attractivité de la commune. 

La réhabilitation de la place s’effectuera par : 

• l’implantation de deux plateaux ralentisseurs de 
part et d’autre de la place afin de casser la vitesse 
automobile et assurer la sécurité des piétons ;

• l’aménagement d’un terrain de pétanque ;
• la création d’une petite placette ornée d’une œuvre 

d’art face à l’espace André Lenquette renforçant le 
caractère culturel du bâtiment ; 

• la plantation de 5 850 nouveaux végétaux destinés à 
structurer l’espace.

Ces travaux devraient durer 5 mois pour un coût total de  
105 120€  (financement : 50% Valenciennes Métropole et 
50% Fonds propres de la Ville).

Dans la poursuite de « Beuvrages se met au vert ! », 
la population sera appelée à participer, lors d’un 
événement citoyen, aux plantations. Rendez-vous dans 
un prochain numéro. 

Découvrez la place de demain dans une animation 3D sur 
le site www.beuvrages.fr, rubrique « Mon cadre de vie ». 

Plateau ralentisseur à l’angle des rues Gustave Delory et Georges Mortuaire.

Esquisse du projet de renaturisation de la Place Hector Rousseau
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Le Complexe Christian Pennynck sécurisé ! 

Le chantier de réaménagement et de sécurisation du 
Complexe sportif Christian Pennynck et de la rue du 
Droit, débuté en juin, est fini.  30 places de stationnement 
extérieur dont 2 emplacements PMR ont été créées et un 
portique sécurisé a été installé empêchant les intrusions 
dans l’enceinte de la structure. La majorité des trottoirs 
de la rue du Droit a été remise aux normes PMR afin de 
permettre la sécurisation des flux piétons.

Le projet de végétalisation continue

La ville de Beuvrages a entrepris un vaste programme 
de végétalisation des espaces verts à différents endroits 
stratégiques de la ville. En 2021, dès la fin octobre, le 
projet se poursuit par le fleurissement de trois espaces, un 
en centre-ville et deux au sein du quartier du Ruissard : 

• Le cheminement Liberté est cette liaison piétonne 
siuée entre la rue Racine et la Rue de la Liberté 
bordant en partie le parc Fénelon. Ce chemin va être 
végétalisé autour de la fresque créée sur une clôture 
(cf p.8) et d’un portique de contrôle d’accès piétons. 
Le cheminement va bénéficier d’un éclairage public 
et un petit parvis a été aménagé pour permettre aux 
enfants et parents d’attendre en sécurité l’ouverture 
de l’école J.Curie.

• La rue Marguerite Leduc, entre l’avenue de la 
République et la Rue Renoir, se voit réaménagée 
par la plantation d’une végétalisation suggérant 
une zone humide tout en apportant un traitement 
paysager de qualité.

• La rue des Mésanges, entre la rue des Eperviers et 
la rue Alphonse Caron va être aménagée avec des 
massifs et des arbres afin de limiter l’impact visuel du 
pylône haute tension. 

Ma Ville, mes idées, Mon bien-être

Le dispositif « Fonds de Travaux Urbains » 
connu aussi sous le nom « Ma Ville, Mes 
idées, Mon bien-être » permet à la Ville de 
Beuvrages d’accompagner et de financer 

les initiatives d’habitants ou associations. Ce programme 
répond à la volonté communale d’améliorer le cadre de 
vie et de promouvoir la capacité d’initiative des habitants. 
Chaque année, ce sont 30 000 € qui sont à disposition 
de la population pour réaliser des projets collectifs. C’est 
avec l’aide de la Région Hauts-de-France, qui finance les 
projets à hauteur de 50%, que peuvent aboutir les projets 
des habitants. Cette année, grâce à ce dispositif, de 
nombreux aménagement ont pu être réalisés ou sont en 
cours de réalisation :
 
• l’installation d’un contrôle d’accès piétons et des 2 

roues à l’entrée du cheminement Liberté situé entre 
la Place de la Paix et la rue Gabriel Péri ;

• l’installation de barrières à la sortie de l’école 
maternelle Joliot Curie, rue Gabriel Péri ;

• l’aménagement paysager du cheminement 
Liberté par le terrassement et la réhabilitation du 
chemin ainsi que la pose d’éclairage public ; 

• la sécurisation des trottoirs aux abords du collège par 
la pose de barrières ;

• la sécurisation aux abords de l’école maternelle 
Pauline kergomard par l’installation d’un totem 
de signalisation de l’école à l’entrée de l’Impasse 
Delaune, de potelets de couleurs et prévision de 
marquage au sol de limitation de vitesse et de la piste 
cyclable.

Vous avez une idée pour améliorer l’environnement ou la 
sécurité de votre quartier ? Remplissez le dossier simplifié.

Besoin d’aide ? les techniciens sont à votre disposition. 

Formulaire de contact 
sur www.beuvrages.fr

03.27.47.09.80 
(service « Aménagement 

et Gestion Urbaine de Proximité).

Retirez le dossier 
en mairie 

Téléchargez-le 
sur le site internet

www.beuvrages.fr rubrique 
« Mon portail citoyen / mon 

environnement / ma demande de 
Fonds de Travaux Urbains ».

Esquisse du projet de végétalisation du cheminement Liberté.
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Le cimetière de Beuvrages accessible à tous ! 

En 2020, le cimetière communal a été réaménagé pour 
permettre son extension dans la continuité de celle 
réalisée dans les années 90, par l’aménagement d’un 
espace cinéraire, par la mise en valeur de l’entrée rue du 
Docteur Carlier, par la création d’un abri de condoléance 
et de funéraille civile et par la minéralisation des allées 
principales de l’ancien cimetière. 

Cet automne, des travaux de terrassement et d’enrobés 
d’allées supplémentaiares ont été réalisés afin que cette 
partie du cimetière soit accessible à tous par une mise 
aux normes PMR (Personne à Mobilité Réduite). 

Beuvrages lutte contre des déperditions énergétiques

Pour faire face à l’augmentation inéluctable du coût 
des énergies et afin d’apporter un meilleur confort aux 
usagers, d’importants travaux ont été entrepris dans nos 
installlatiosn thermiques sur les fonds propres de la ville : 
• Changement de la chaudière  de l’école J.Curie 

(coût : 16 395€),
• Changement de la chaudière de l’espace culturel et 

artistique Hubert Dubedout (coût : 26 500 €),

• Changement de la chaudière de la salle de sport 
Pierre de Coubertin (coût : 27 702€),

• Changement de la chaudière de la salle de sport Léo 
Lagrange (coût : 36 223€),

• Changement de la chaudière de la Maison de 
quartier Place de Bruxelles (2 350€),

• Changement des aérothermes du complexe sportif 
Christian Pennynck (5 220€).

Le plan lumière se poursuit ! 

Cet automne, près de 240 sources lumineuses de nos 
candéabres ont été remplacées par un éclairage LED 
dans les rues du Droit, des Manoeuvriers, des Maraîchers, 
Jules France, Jean Jaurès, François Gressiez, du Docteur 
Carlier, Léonard de Vinci, Delacroix, Paul Vaillant 
Couturier, M.Thorez, M.Cachin, A.Croizat, J.Guesdes, 
H.Colin, M.Sembat ; dans les résidences de l’Orée du 
Bois et kranichfled ; aux places Hector Rousseau et du 11 
novembre, Impasse A.Delaune et au complexe sportif. 
Cet investissement a permis de récupérer une prime 
énergie (prime CEE) et d’acquérir un nouveau véhicule 
utilitaire électrique pour le Centre Technique Municipal.

Vous aussi lorsque vous réalisez des travaux visant à 
économiser des énergies ou convertir votre chauffage  en 
mode propre ou en énergies renouvelables, vous pouvez 
bénéficier de primes énergies voire du dispositif « Ma prime 
rénov ».
Infos : www.maprimerevov.gouv.fr

Votre avis nous intéresse !

La Ville de Beuvrages, le réseau SNCF et le Conseil citoyen 
de Beuvrages ont entrepris, depuis plusieurs années, une 
étude préliminaire des passages à niveau piétons dont 
la traversée pour les usagers s’avère dangereuse. Le 
projet d’un parcours en cheminements doux (piétons et 
cycles) sécurisé, attractif et ludique pour ses utilisateurs 
et permettant d’éviter deux de ces passages à niveaux 
a été étudié. Le réseau SNCF lancera une enquêtre 
publique afin de connaître votre avis sur ce projet. 

Le cimetière communal réaménagé désormais accessible à tous ! 

03 20 63 40 40
tisserin-promotion.com

Les programmes immobiliers à Beuvrages
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Programme Beuvrages Sports : la ville encourage sa jeunesse 
à la pratique sportive

Beuvrages Sports est un dispositif mis en place par le 
Service Education, Enfance, Jeunesse, Sport et Affaires 
Culturelles de la Ville qui pilote la vie sportive sur la ville 
avec pour but d’inscrire l’activité physique et sportive 
dans nos temps quotidiens. Pour ce faire, les services de 
la ville proposent désormais plusieurs temps destinés aux 
enfants pour la pratique d’une activité sportive. 

L’école municipale des sports 

La Ville de Beuvrages encourage et invite les jeunes 
beuvrageois à la pratique sportive et propose un nouveau 
rendez-vous : L’ECOLE MUNICIPALE DES SPORTS (E.M.S).

Ce nouveau service permet à nos enfants de découvrir 
et pratiquer de nombreuses disciplines sportives grâce 
notamment aux rencontres avec les clubs locaux.

• Réservé aux enfants de 3 à 12 ans résidants et 
scolarisés sur la commune.

• Tous les mercredis matin pendant la période scolaire.
• Trois créneaux en fonction de l’âge de l’enfant : de 

9h à 10h (9/12 ans), de 10h à 11h (6/8 ans) et de 11h 
à 11h45 (3/6 ans).

• Gratuit, sur inscription (places limitées).

Les centres sportifs des vacances

Pendant les vacances scolaires, la ville de Beuvrages 
ouvre son centre sportif. Sur inscription et destiné aux 
enfants de 12 à 15 ans, il a pour objectif d’encourager 
nos adolescents à la pratique sportive même pendant les 
vacances. 

Le service de vie sportive va proposer des nouveaux 
services et de nouveaux créneaux dès 2022. Au 
programme : 

• Sports séniors : Des séances via des ateliers adaptés 
ouverts à partir de 60 ans

• Sports Familles : Des activités physiques et ludiques 
pour les familles

Renseignements & inscriptions : 
Manuel Grimaux - Responsable vie sportive
06.71.11.06.52 - mgrimaux@beuvrages.fr

La salle Delaune se dôte d’un nouveau tableau de marque 

A l’ouverture de la saison sportive 2020/2021, le club de 
Basket USM Beuvrages a fait la demande de bénéficier 
d’un second tableau de marque pour améliorer la 
visibilité et le confort lors des rencontres à domicile. Ce 
nouveau tableau, posé le vendredi 8 octobre 2021, a été 
co-financé avec le soutien financier de l’Office Municipal 
des Sports et du club et sous la maîtrise d’ouvrage assurée 
par la ville. 
Coût de l’opération : 3 500,00 €. 

Beuvrages fresque sa jeunesse

La ville de Beuvrages poursuit sa dynamique d’amélioration 
du cadre de vie et d’embellissement des lieux fréquentés 
par les jeunes et leurs familles, en particulier aux abords 
des écoles.

Cet été, les enfants des centres de loisirs et les ados du 
Lieu d’accueil et de loisirs de proximité (LALP) ont exercé 
leurs talents créatifs sur les murs dégradés par les usages 

De gauche à droite : Rebecca COLLET (secrétaire OMS), Guillaume HULOT 
(intendant NM3), Jean François COLLET (Président OMS), Alexis POTEAU 
(Président USMB), Ludivine PASETTO (Responsable Sponsoring), Michel 
BECQUE (adjoint délégué à la vie sportive et associative) et Madgid AIT 
DAOUD (Coordinateur technique)
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du temps. Sur le thème de la nature en ville, l’association 
« Si t’es Show » a accompagné les apprentis graffeurs. 
(Re)découvrez cette fresque haute en couleurs aux 
abords Pôle Jeunesse et de l’école maternelle Pauline 
Kergomard, Impasse Delaune. 

Cet automne l’association « Si T’es Show » a de nouveau 
été sollicitée pour réaliser une nouvelle prestation 
artistique aux abords de la liaison douce du Parc Fénelon 
et de l’accès arrière de l’école Curie. Les riverains, parents 
et enfants profitent désormais d’une fresque des saisons.

La ville poursuit ses investissements dans les écoles 
communales pour le bien-être de nos écoliers ! 

Cet été, la façade de l’école Paul Langevin, montrant de 
graves signes de vétusté, a été totalement réhabilitée. 
Ces travaux, d’un montant total de 556 911.55€, ont été 
largement financés grâce aux subventions accordées 
par l’Etat (223 811€ dans le cadre du Plan France 
Relance), par le Département du Nord (159 276.70€) et 
par Valenciennes Métropole (41 234,04€ dans le cadre du 
FSIC), le solde a été financé sur les fonds propres de la 
Ville de Beuvrages (132 589.81€). 

Le jeudi 9 septembre dernier, Monsieur CHPILEVSKY, Sous-
Préfet de Valenciennes, Monsieur DUFOUR-LEFORT, Vice-
Président au Plan Climat Territorial et Transition Écologique 
à Valenciennes Métropole et Monsieur ROUSSEL, député, 
en présence de Monsieur le Maire, de l’architecte du 

projet et des entreprises mobilisées, se sont rendus sur 
place.

Les investissements se poursuivent dans les écoles 
communales : 
• par l’équipement complet de nouveaux rideaux à 

l’école Ferry en octobre ,
• Et bientôt, du mobiler neuf à l’école Paul langevin 

dans les salles réhabilitées. 

Ce n’est pas tous les jours facile d’être parent !

Être parent, ce n’est pas un jeu d’enfant... 
Pour vous accompagner, vous soutenir, 
pour échanger sur la parentalité, la ville de 
Beuvrages a mis en place : 

• Le lieu d’accueil parent enfant « Les Petits Pas » : Ouvert 
chaque mardi de 13h30 à 15h30 (hors vacances 
scolaires) à la Maison de la Petite Enfance, ce lieu 
d’échanges est un espace confidentiel d’accueil, 
d’écoute, de socialisation et de partage pour 
l’enfant de 0 à 6 ans accompagné d’un parent ou 
d’un adulte référent. 

• Le groupe de parents permet de créer un petit 
moment privilégié entre parents pour échanger tout 
simplement sur différentes thématiques. Rendez-
vous le premier vendredi tous les deux mois (hors 
vacances scolaires), de 9h à 11h à la médiathèque 
de Beuvrages, Place Hector Rousseau.

• Le café des parents est destiné à celles et ceux qui 
ont besoin d’une pause, d’un moment convivial 
et d’un échange sur des questions de parentalité.  
Rendez-vous le deuxième vendredi de chaque mois 
(hors vacances scolaires) de 9h à 11h à l’espace 
Petite Enfance.

• Les ateliers parent-enfant s’adressent aux enfants 
accompagnés de leurs parents. Ils sont conçus 
pour vivre des moments d’échanges et de plasir 
entre parents et enfants et sont animés par des 
professionnels de la petite enfance. 

• NOUVEAU - A partir de janvier 2022 - Les permanences 
familles, scolaires et juridiques : Des professionnels du 
soutien à la parentalité sont disponibles sur rendez-
vous ou sans rendez-vous chaque lundi pour 
des entretiens individuels permettant d’aborder 
en toute bienveillance des interrogations et des 
inquiétudes sur des sujets qui concernent un enfant, 
un adolescent, un jeune adulte ou un aspect de la 
situation familiale. Si nécessaire, des orientations vers 
d’autres interlocuteurs plus spécialisés pourront vous 
être proposés. 

• Les événements parentalité : Des spectacles, des 
séances de ciné-débat, conférences sont proposés 
autour de thématiques diverses liées à la parentalité.

Pôle Parentalité : Vos contacts
• Hanan NAJIH : 03.27.14.93.31 - 06.71.11.16.14
• Carine AGREBI : 03.27.14.93.24 - 06.79.75.47.15
• Najat BENREZGA : 03.59.95.11.42 - 07.89.38.85.43
• parentalite@beuvrages.fr
Les Petits pas : lespetitspas@beuvrages.fr
03.27.14.93.24 - 06.79.75.47.75
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Joyeux anniversaire ! 

Du 12 au 23 octobre dernier, la médiathèque de 
Beuvrages a fêté ses 5 ans. Exposition, spectacles, ateliers 
créatifs et visites guidées décalées autour du livre vous 
ont été proposés pour célébrer cet anniversaire ! Retour 
en images sur cette quinzaine festive ! 

La médiathèque en quelques chiffres c’est :

• 63 768 prêts sur 5 ans
• 13 373 documents empruntables
• Un peu plus de 800 animations et accueils de groupes
• Un peu plus de 40 représentations de spectacles
• 230 jours d’ouverture annuelle

1. Atelier BOOKY : réalisation d’un portrait avec des morceaux de livres / 2. Atelier « Crée ton monotype » : réalisation d’une estampe unique grâce à la 
découverte d’une technique d’impression sans gravure / 3. Visite guidée décalée de l’exposition BibliOchronic / 4.  «MaDame», spectacle aérien, drôle 
et touchant où le clown nous livre une part de son intimité / 5. Spectacle « BibliOtron » dans lequel deux chercheurs ont réussi à donner vie aux livres 
grâce à une étrange machine /  6. Séance de jeu vidéo avec « Tearaway unfolded » pour PS4.
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Le drive et le portage: la médiathèque toujours à vos côtés ! 

Depuis le 9 août, le pass sanitaire pour tous dès 12 ans est 
nécesaire afin d’accéder à la structure. Pour vous évader 
par la lecture, le cinéma ou la musique, la médiathèque 
met en place un service de drive et de portage à domicile 
réservé aux adhérents. Le service de prêt vous permet de 
réserver jusqu’à 10 documents pendant 1 mois pour les 
livres et durant deux semaines pour les Cds, DVDs et la 
presse.

1. Comment réaliser ma réservation ? Rendez-vous 

• sur le portail de la médiathèque 24h/24, 7 jours/7
• https://mediatheque.beuvrages.fr
• Par mail à mediatheque@beuvrages.fr
• Par téléphone au 03.27.19.29.60

2. Comment récupérer ma réservation ? 

Il vous suffit de prendre rendez-vous avec la médiathèque. 
Deux modes de restitution vous seront proposés : 

• Le drive : Rendez-vous à la médiathèque aux heures 
d’ouverture ou convenez d’un rendez-vous par 
téléphone avec un agent de l’équipe.

• Le portage à domicile : un agent de la médiathèque 
se rendra directement à votre domicile aprés avoir 
convenu avec vous d’un créneau de passage.

La médiathèque vous accueille : 
• En période scolaire : mardi et dimanche (10h/12h), 

mercredi et samedi (10h/12h-14h/18h), vendredi 
(14h/18h) - fermé lundi et jeudi.

• En période non-scolaire : mardi, mercredi et vendredi 
(14h/17h), samedi (10h/12h-14h/17h), fermé lundi, 
jeudi et dimanche.

Les coups de coeur

« Bonne nuit maman » 
(Roman - Seo Mi-ae)
Seonkyeong, criminologue, est sollicitée 
par un serial-killer qui attend son jugement 
en prison. Cet homme qui a assassiné 
une douzaine de femmes veut lui parler, 
à elle et à personne d’autre. Intelligent, 
manipulateur, ses motivations restent floues 

mais tous s’accordent à dire que Seonkyeong devra faire 
preuve de la plus grande prudence face à ce criminel hors 
normes. Dans le même temps, son mari se voit contraint 
de faire venir chez eux la fille qu’il a eu d’un précédent 
mariage. Une petite de onze ans qui serre contre elle son 
ours en peluche, une petite bouleversée par les décès de 
sa mère et de ses grands-parents maternels. Des décès 
pour le moins suspects d’ailleurs...

« The Father » 
(DVD - Florian Zeller)
Anthony, 80 ans, refuse catégoriquement 
l’aide de sa fille Anne lorsqu’il commence 
à être atteint de démence. Alors qu’il 
s’efforce de comprendre sa situation 
changeante depuis son appartement 
londonien, il commence à douter des 

intentions de ses proches, de son esprit et, perd pied avec 
la réalité. Surviennent alors de nombreux bouleversements, 
entre le déménagement d’Anne pour Paris et l’arrivée de 
Laura, une jeune aide-soignante à domicile.

« À quoi rêves-tu bébé ? » 
(Album - He Zhihong)
Un album remarquable, entièrement 
réalisé à la peinture sur soie, qui présente 
les rêves de bébé… Rythmé par la 
question «à quoi rêves-tu bébé ?», cet 
album illustre avec une grande poésie 
les rêves d’un enfant : voler dans le ciel, 
nager dans l’océan, découvrir toutes 

les espèces qui peuplent la Terre, faire ses premiers pas, 
embellir le monde… Il nous montre que tous les bébés, 
quels qu’ils soient et d’où qu’ils viennent, ont les mêmes 
besoins, à travers des sentiments, des attitudes et des 
expressions universels. Tout en poésie, délicatesse et 
tendresse, voici un album rare qui parlera aux bébés et 
touchera aussi les plus grands.

« Iruma à l’école des démons » 
(Manga– Osamu Nishi)
Un jour, le jeune Iruma devient, bien malgré 
lui, le petit-fils adoptif d’un papy démon 
excentrique. Une nouvelle vie commence 
alors pour lui à Babyls, une école peuplée 
de monstres en tout genre, où personne 
n’a jamais vu d’humain mais tout le monde 

rêve d’en dévorer un ! Et entre les démons qui le défient en 
duel, les succubes extravagantes et les épreuves scolaires 
mettant sa vie en péril, Iruma ne pourra compter que sur 
un atout : sa gentillesse désarmante. Mais comment un 
humain au bon cœur va-t-il pouvoir survivre dans cet 
enfer ?!

En attendant Noël ... avec la médiathèque ! 

Ateliers Philo : « Les grandes questions que se posent les 
enfants »
Mercredis 1er, 8, 15 et 22 décembre - 16h
Avec l’association SEVE – Intervenante : Doriane Manet
De 8 à 10 ans

Veillée frisquette, contes de Noël !
Samedi 4 décembre – 10h30
Pourquoi le sapin ne perd-t-il pas ses épines en hiver ? 
Pourquoi le Père Noël s’habille-t-il en rouge ? Le 25 
décembre, que mangera le loup ? Et le hérisson, sera-
t-il tout seul pour la fête ? Et que fait le Père Noël tout le 
reste de l’année ? Spectacle de contes en musique gai 
et interactif pour les petites oreilles et les grandes aussi !

Spectacle « Le calendrier magique de l’Avent » 
Samedi 11 décembre - 10h30
Enfants de 3 à 12 ans 
Un calendrier de l’Avent géant, 25 raisons d’être 
époustouflé par la magie de Noël. Un spectacle interactif 
et féerique.
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Retour sur ... la semaine bleue 2021

Chaque année, le Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS) programme pour les beuvrageoises et beuvrageois 
de plus de 62 ans un éventail d’animations accompagnant 
le «  Bien vieillir » dans le cadre de la semaine bleue du 
11 au 17 octobre. Au programme de cette édition 2021 : 
des ateliers sur le numérique ou la prévention des risques 
de chute, une initiation à la marche nordique et à la 
pratique en toute sécurité du vélo, la pièce de théâtre « 
post-it » traitant avec humour et autodérision de la maladie 
d’Alzheimer et la visite du site minier de Lewarde. Cette 
semaine spéciale s’est clôturée par le traditionnel banquet 
des aînés qui a réuni près de 250 beuvrageois/es autour 
d’un bon repas et sur la piste de danse. Les aînés de 75 ans 
et plus ne pouvant assister au banquet ont reçu un plateau 
repas. 
1. Conférence « Numérique et internet » / 2. Initiation à la pratique du vélo / 
3. A la (re)découverte de la marche nordique / 4. Pièce de théâtre « Post-it 
» / 5. Visite du centre Historique Minier de Lewarde. 

1

2

3

4

5
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En route avec ... La Biberlote ! 

Vous êtes beuvrageois/e, âgé/e de 62 ans et plus et 
vous avez besoin d’aide pour vous rendre au marché 
dominical ou à Intermarché le dimanche matin ? La 
Biberlote, la nouvelle navette séniors, est faite pour vous ! 

Ce service gratuit est disponible sans condition de 
ressource. Pour en bénéficier, les usagers doivent 
cependant avoir des freins pour se rendre au marché 
ou à Intermarché (ex : absence de permis de conduire, 
absence de véhicule, sans accès aux transports en 
communs). Ce service n’est pas médicalisé, l’utilisateur 
doit être en mesure de se déplacer de façon autonome. 
Limité à 7 personnes, il est nécessaire de s’inscrire et de 
réserver votre place auprès du pôle des solidarités avant 
le jeudi 10h pour le dimanche suivant.

Informations et inscription : 
03.27.51.98.20 ccas@beuvrages.fr
www.beuvrages.fr rubrique Mes ainés, l’aide aux séniors

Beuvrages, ville solidaire ! 

Depuis le début de l’année, la ville de Beuvrages, via 
le pôle des solidarités, dans le cadre de sa politique de 
solidarité, a distribué aux plus fragiles 
• 100 colis solidaires du Département en avril 2021
• 200 colis solidaires du CCAS en avril et juin 2021
• 880 colis aux séniors en juin 2021
• 880 colis automnal aux séniors en octobre 2021
• 100 colis solidaires en novembre
La commune poursuit son action par la distribution d’un 
colis de Noël réservé à tous les séniors beuvrageois les 17 
et 18 décembre 2021. 

Les permanences logement

Vous souhaitez réaliser une demande de logement 
social sur Beuvrages ? Mme Patricia CLAISSE, conseillère 
déléguée au logement et Mr Baptiste JACQMART, chargé 
de mission logement, vous accueillent 
• chaque jeudi après-midi
• ou les 2ème et 4ème samedi matin de chaque mois (pour 

les usagers non disponibles en semaine)
• sur rendez-vous uniquement auprès du Pôle des 

solidarités
Information : 03.27.51.98.20

Comment réaliser ma demande de logement social ? 

Vous pouvez retirer et déposer votre dossier de demande 
de logement :
• auprès du service logement de la commune (Pôle 

des solidarités) ou auprès des bailleurs sociaux.

• La durée moyenne de traitement de dossier est de 1 
mois. 

• Vous pouvez également effectuer votre demande 
directement sur Internet sur www.demande-
logement-social.gouv.fr (durée de traitement de 
dossier : 1 semaine)

Ce site internet vous permettra :
• d’enregistrer une nouvelle demande de logement 

social en ligne,
• de renouveler, mettre à jour ou consulter une 

demande de logement social existante

La future résidence séniors « La Balade de Jeanne » en centre-
ville de Beuvrages : les pré-réservations sont désormais 
ouvertes ! 

Face à la Place de la Paix et de son marché dominical, 
avec un accès aux transports en commun ainsi qu’aux 
commerces de proximité et aux services publics 
municipaux et à deux pas du parc Fénelon, la résidence 
ARELI au sein du nouveau quartier des Jardins de Jeanne 
bénéficie d’une situation géographique idéale. 

Composée de 45 logements collectifs (des T2 et T3) 
adaptés et accessibles aux personnes à mobilité réduite, 
cette résidence sécurisée avec parking est à destination 
des séniors autonomes. 
Vous êtes âgé de 60 ans et plus, vous êtes à la retraite et votre 
logement n’est plus adapté à votre vie d’aujourd’hui ? Alors 
bienvenue à la Balade de Jeanne ! 

• Pré-réservation sur www.areli.fr/logement/balade-
de-jeanne-2-2/ 

• Informations : 03.20.57.10.11
• Réunion d’information le Mardi 30 novembre à 18h à 

l’espace culturel et artistique Hubert Dubedout, rue 
Emile Zola - 59192 BEUVRAGES

De nouvelles arrivées au sein du pôle des solidarités 

Mona Assia GAHIRE est en charge de 
l’accueil physique et téléphonique 
du CCAS.
Emeline BUCHART a intégré le service 
au poste d’agent d’intervention 
sociale.
Baptiste JACQMART est votre 
interlocuteur privilégié en charge du 
logement. 
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Vendredi 2 juillet - Place de la Paix -  Fête de la musique à 
Beuvrages.

Mercredi 14 juillet - Monument aux Morts - Commémoration du 
14 juillet lors duquel un hommage particulier a été rendu aux 
personnels soignants 

Les 30 et 31 août - Près de 500 kit de rentrée scolaire ont été 
distribués aux éléves des écoles élémentaires Paul langevin et 
Jules Ferry. 

Mardi 13 juillet - Espace Dubedout - Concert « Et si on chantait » 
dans le cadre des traditionnelles festivités du 13 juillet

Samedi 18 septembre - Dans le cadre du World Clean Up Day, 
Beuvrages s’est mis au vert lors de cette balade propreté. Au 
total, 50 beuvrageois ont ramassé près de 84 kg de déchets 
en 3h. 

Vendredi 3 septembre - Centre-ville - Le premier marché nocturne 
de Beuvrages a accueilli près de 900 visiteurs venus à la 
rencontre des brocanteurs et artisans locaux. 
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Du 20 au 23 septembre -  Visite de la Ferme Dutemple et des Jardins 
de Séricourt, sensibilisation aux changements climatiques et 
découverte du patrimoine arboré de la commune ont rythmé 
cette semaine dédiée à l’environnement. 

Samedi 2 octobre - Salle Léo Lagrange - Premier forum des sports 
à Beuvrages lors duquel les beuvrageois ont pu rencontrer 
nos associations sportives locales pour reprendre une activité 
sportive. 

Du 11 au 17 octobre - Dans le cadre de la semaine bleue, les séniors 
beuvrageois lors du traditionnel banquet des aînés. Un moment 
de convivialité qui vous avait manqué ! 

Mercredi 6 otobre - Tels de petits scientifiques, vous étiez 
nombreux/euses à participer à la première édition de la fête 
de la science à Beuvrages

Jeudi 21 octobre - Spectacle - débat « Les dépisteuses » par la 
compagnie La belle Histoire dans le cadre d’Octobre Rose à 
Beuvrages

Samedi 23 octobre - 12 défis sportifs ont été réalisés en famille 
ou entre amis lors de ce parcours aventure de lutte contre la 
maladie.
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En 2022, les éléctions présidentielles se dérouleront les 10 et 24 
avril, suivies des élections législatives les 12 et 19 juin. Tous les 
citoyens Français de 18 ans révolus au moment du premier 
tour des prochaines élections pourront voter. Pour participer 
aux scrutins, n’oubliez de vous inscrire sur la liste électorale de 
la commune dès aujourd’hui !

Pour s’inscrire sur la liste électorale de Beuvrages, il vous 
suffit de vous présenter en mairie muni des documents 
suivants : 

• Le cerfa n° 12669*02 dûment complété (disponible 
sur internet ou en mairie)

• Une photocopie d’un titre d’identité et de nationalité 
en cours de validité ou expiré depuis moins de 5 ans 
(carte nationale d’identité recto/verso ou passeport) 

• Une copie d’un justificatif de domicile établi à VOTRE 
NOM et PRÉNOM datant de moins de 3 mois : facture 
d’électricité, facture de gaz, facture d’eau, facture 
de téléphone fixe ou abonnement box internet, une 
attestation d’assurance habitation, une quittance de 
loyer non manuscrite, un bulletin de salaire ou un titre 
de pension.

• Pour les contribuables, vous devez prouver que vous 
êtes soumis à certains impôts locaux et ce depuis 
au moins 2 ans. Les justificatifs recevables sont : les 2 
derniers avis de Taxe d’habitation, les 2 derniers avis 
de taxe foncière sur propriété bâtie ou non bâtie ou 
les 2 dernières cotisations foncières des entreprises 
(ancienne taxe professionnelle) 

Si vous habitez chez votre père et/ou mère :

• Si vous avez moins de 26 ans, il faut fournir les 2 
documents suivants : document de moins de 3 mois 

prouvant le domicile du parent dans la commune ET 
un document prouvant le lien de filiation (livret de 
famille, acte de naissance avec filiation)

• si vous avez plus de 26 ans, il faut fournir les 3 
documents suivants : attestation sur l’honneur de 
moins de 3 mois du parent qui vous héberge, certifiant 
que vous habitez chez lui, document prouvant votre 
lien avec la commune (bulletin de salaire récent 
ou tout autre document indiquant votre nom et 
l’adresse du parent vous hébergeant, copie de la 
carte d’identité du parent vous hébergeant.

Si vous habitez chez une autre personne, il faut fournir les 
3 documents suivants : 
• Une attestation sur l’honneur par la personne qui 

vous héberge certifiant que vous habitez chez elle et 
datant de moins de 3 mois, 

• Un document prouvant votre lien avec la commune 
(bulletin de salaire récent ou tout autre document 
indiquant votre nom et l’adresse de la personne qui 
vous héberge), 

• Un copie de la carte d’identité de l’hébergeant.

Attention, en cas de résidence sur la commune (habiter 
à cet endroit au moment de la demande de façon 
effective et continue depuis au moins 6 mois), il faut 
fournir les justificatifs suivants (de moins de 3 mois) : facture 
d’eau, facture d’électricité, facture de gaz, facture de 
téléphone fixe ou box internet, attestation d’assurance 
habitation, quittance de loyer non manuscrite. Une 
résidence secondaire occupée uniquement pendant 
les vacances ou le week-end n’a pas le caractère de 
résidence. 
Information : Service Etat-civil - 03.27.14.93.04

Elections 2022 : Inscrivez-vous sur la liste électorale ! 
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« Rien de tel que le terrain pour être au cœur des 
problématiques et de la vie des beuvrageois » tel est 
le leitmotiv de notre équipe de médiatrices sociales. 
Schéhérazade LAURENT et Malika BELKESSA agissent au 
quotidien pour assurer la sécurité et la sérénité de chaque 
beuvrageois. Afin d’assurer cette mission de tranquillité 
publique, leurs missions s’articulent autour de 6 grands  
axes de travail : écouter, dialoguer et consolider le lien 
social ; accompagner vers le bon interlocuteur ; prévenir 
les incivilités en allant à la rencontre des habitants ; animer 
et participer à des événements communaux ; rappeler 
les règles de vie et de politesse ; contribuer à résoudre les 
conflits.

Une présence quotidienne au sein de la résidence des 

Chardonnerets 

Afin d’être au coeur des préoccupations des usagers et 
de la vie du quartier des Chardonnerets, le local C1 a 
été amenagé en bureau pour notre médiatrice sociale, 
Malika BELKESSA.

Pour les résidants de ce quartier, rencontrez-la : 
• chaque lundi, sans rendez-vous, de 9h à 17h,
• du mardi au vendredi sur rendez-vous*.

Projet co-financé par la ville et le bailleur social SIGH 
(subvention de 7500€ par ce dernier), la présence d’une 
médiatrice attitrée au sein même du quartier a pour 
objectifs : 
• de recréer du lien social afin que les habitants fassent 

connaissance, 
• d’inviter et inciter les habitants à participer à la vie 

de leur quartier en proposant des animations et des 
projets, 

• de créer une dynamique avec les habitants, 

• de mettre fin à ce sentiment d’oubli ressenti par les 
habitants des Chardonnerets,

• être l’interlocuteur direct et constant entre le bailleur 
social et les locataires afin de fluidifier l’information et 
être plus réactif face aux problématiques rencontrées.

Les coordonnées des agents de l’équipe de médiation sociale 

Nos médiatrices sociales au plus proche de vous !

Schéhérazade Laurent
Médiatrice sociale
Secteur Fénelon et centre-ville 
06.31.95.78.20
slaurent@beuvrages.fr

*Malika Belkessa
Médiatrice sociale 
Secteur Les Chardonnerets
07.86.15.80.95
mbelkessa@beuvrages.fr

Une nouvelle agence SIGH en 
centre-ville de Beuvrages !

Ouverte depuis la mi-juillet sur 
la Place de la Paix, la nouvelle 
agence SIGH de 250m² compte 
18 collaborateurs pour accueillir 
le public. L’implantation à 
Beuvrages d’une agence 

était très attendue car, jusqu’à présent, les locataires 
devaient se rendre à l’agence de Valenciennes 
Centre pour pouvoir exposer leurs problèmes et leurs 
questions. En s’implantant dans la ville, la SIGH permet 
donc une plus grande disponibilité et proximité auprès 
des clients répartis dans les 2 425 logements concernés 
(dans les communes de Beuvrages, Anzin, Petite-Forêt 
et de Bruay).  

Contacts : SIGH Beuvrages - Place de la Paix 
03 27 14 80 80
Horaires : Du lundi au vendredi - 8h30/12h et 13h30/17h
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SAVE THE DATE ! 

Monsieur Ali BENYAHIA, Maire de Beuvrages, et l’ensemble 
des membres du Conseil Municipal sont heureux de vous 
convier à la soirée des voeux le Vendredi 14 janvier 
2022 dès 18h30 à l’Espace Cuturel et Artistique Hubert 
Dubedout, rue Emile Zola.

Ma demande de bourse comunale : déposez votre dossier dès 
la mi-février 2022 !

La Ville de Beuvrages octroie aux élèves, dès le collège 
ou aux étudiants domiciliés sur le territoire de la commune 
et dont les parents ne sont pas assujettis à l’impôt sur le 
revenu, une bourse scolaire. Les montants varient de 30€ 
à 120€ en fonction du niveau d’études.

• Réalisez votre demande de bourse communale en 
ligne sur www.beuvrages.fr, rubrique « Mon portail 
citoyen », sous-rubrique « Jeunesse ».

Dépôt des dossier : à compter du 14 février 2022 (pour un 
paiement des bourses sur le second trimestre 2022).

le conseil citoyen Beuvrages : engagez-vous auprès d’un 
acteur local de démocratie participative ! 

Le conseil citoyen de Beuvrages, créé en 2016, est un 
collectif d’habitants et d’acteurs locaux des quartiers 

prioritaires de la commune. Il regroupe des habitants de 
tous âges et de tous horizons, désireux de participer et de 
s’investir dans la vie de leur quartier et de leur ville.

Ce qui fait la force du Conseil Citoyen, c’est que les 
habitants sont les plus à même pour proposer et décider 
de ce qui doit changer dans leur quartier. Il donne la 
parole aux habitants.
• Il a le statut d’association avec une Présidente, un 

trésorier et une secrétaire. Ils se réunissent une fois 
par mois et peuvent être amenés à se rencontrer plus 
souvent si cela est nécessaire. 

• Il intervient sur des thématiques variées : la santé, 
l’éducation, la sécurité routière, l’embellissement de 
la ville… : tout ce qui représente un intérêt collectif. 

• Il est autonome vis-à-vis du Conseil municipal.

Vous avez envie, comme eux, d’apporter votre 
pierre à l’édifice dans votre ville ? Dans ce 
cas, n’hésitez pas à poser votre candidature. 
Tout le monde est le bienvenu.
Informations : 
conseilcitoyen@beuvrages.fr

La Mission Locale Jeunes du Valenciennois à tes côtés ! 

Tu as entre 16 et 25 ans et tu es sorti du système scolaire? 
Tu as des questions sur l’emploi, la formation, la santé, le 
logement ? La Mission Locale Jeunes du Valenciennois 
assure l’information, l’orientation et t’accompagne vers 
l’accès à la formation et à l’emploi. 

Grâce aux 8 antennes présentes sur le territoire de la Porte 
du Hainaut et de Valenciennes Métropole, chaque jeune 
peut bénéficier d’un rendez-vous avec un conseiller.

Les conseillers de la Mission Locale sont également 
présents à Beuvrages lors des permanences : 
• Chaque vendredi 
• de 9h à 12h30
• A la maison du Parc 
• Sur rendez-vous : 03.27.20.25.50

Beuvrages

Co

nseil citoyen
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Ils sont arrivés

MINEUR Ali - DUÉE Raphaël - NICODÈME Linaya - AKROUT 
Jasmine-Anwar - MUSY Lysandro - TAMSOUH Yamna 
- SCHMITT Alexis - VINCENT Alayno - HUREZ Maiween - 
SCIORTINO Alice - PLOUCHART Thyam - AMROUCHE Ania 
- HARKOU Reda - RBIBE Nayla - MPINA M’MINLA Andry - 
CLAERHOUT Maylone - BERGOGNON Inaya - DECRETON 
FRUIT Mélossa - CHERIK Amran - MATELSKI Noé - CHARLES 
Agathe - BOUDJEMA Kays - BADACHE Sirine - FROUCHART 
Ezra - COQUELET Eden

Ils se sont unis

DOURLENS Carla & OUADAHI Raphaël
POUSSIN Monique & WATRÉ Marie
DUMON Dylan & THIRANT Elodie
BOUDJAOUI Céline & DRU Jimi
LACQUEMENT Coralie & MOREAU Dimitri

Ils se sont dit « Oui »

BARRY Oumar & REGRAGUI Hafsa
AKSIL Yanise & BELADJEL Laëtitia
KHODADADI Hassan & MEIGNAN Mathilde
GRALINOT Vanessa & DO AMPARO Sabrina
GIANNOTTA Fabio & GAVREL Cloé
PICARD Samuel & DELSAUT Marie-Simone
SOLLIEZ Kévin & HÉROLE Laura
PARADIS Laurent & LECERF Sylvie
DELVALLÉE Maxime & JASPART Pauline
CARION Annie & MAÏZ Marilyne
TOURNOIS Frédéric & HERCHEUX Betty
CARLIN Adrien & JOLY Estelle
DERAEDT Mathieu & STEVENARD Mélanie
BOUZIA Kenza & ZENASNI Abou Bakr
GABET Mina & DEMOL Quentin
PODVIN Tristan & HARMANT Lisa
CORBEAUX Cedric & HERMANT Séverine

  Ils nous ont quitté

YAHI Djaouida - DEBONNAIRE Jean-Pierre - RYWACKI Irène 
- GERBER Bruce - VERÉ Gisèle - FIOU Alfréda - ADAM Nelly 
- VANTREPOTTE Marie-France - MARONNIER Jean-Pierre - 
SELLIER Yves - WAVELET Jean - MINEL Alexandre - MATER 
Bernadette - VICHERY Eliane - PONCET Patrick - BERTIN 
Marc  - 

Une nouvelle arrivée au service Etat-civil.

Klara BARCZA a rejoint le service Etat-civil depuis 
le mois d’août en qualité d’officier d’Etat Civil.

Les anniversaires de mariage 

Le dimanche 26 septembre 2021 s’est déroulé, à 
l’Espace Dubedout, la cérémonie de Diamant. Deux 
couples, en présence de leur faille, ont été félicités par 
le Conseil Municipal pour la longevité de leur union et 
chacun a renouvelé, devant Monsieur le Maire, leur 
consentement et leur amour.

Noces de Diamant (60 ans de mariage) 
Madame BETTOLI Jeannine & Monsieur BETTOLI Julien

Noces de Diamant (60 ans de mariage) 
Madame FUGE Andrée & Monsieur FUGE Raymond
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Liste : « Beuvrages unie et solidaire »

Sécurité, une question qui ne mérite 
pas débat ?
A l’heure où sont écrites ces lignes (fin 
octobre, pour une parution annoncée 
en novembre) la vie démocratique 
de la commune a, une nouvelle fois, 
été mise en sommeil profond.
Depuis le 19 juillet aucune réunion ne 
s’est tenue, pas une seule fois nous 
n’avons eu l’occasion de réaborder 
le sujet du retrait de notre ville de la 
police pluricommunale, formidable 
outil au service de la sécurité.
Lors de ce conseil, le maire, sans 
examen préalable, sacrifiant l’intérêt 
public à ses rancoeurs de défaite 
électorale, refuse à l’opposition le 
report de la question, pour permettre 
le temps de la concertation sur un 
thème aussi important!
Face à ce mépris du fonctionnement 
de la démocratie, les conseillers 
des deux groupes d’opposition 
municipale ne purent que quitter ce 
conseil transformé en une vulgaire 
chambre d’enregistrement.
En cette veille de fêtes de fin 
d’année, que nous vous souhaitons 
les plus agréables, nous formons 
aussi le voeu que dans notre ville la 
démocratie fonctionne enfin et que 
l’intérêt des habitants prévale sur les 
considérations personnelles d’un élu, 
fut-il le maire.

José Fosse - Christine Lecompte - 
Dominique Mary

Loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie participative
Les différents textes sont publiés sans retouche et n’engagent que leurs auteurs respectifs

Liste : « Faisons ensemble ce qui nous 
rassemble »

Chers Beuvrageoises et Beuvrageois,
Grâce à la vigilance de tous face 
à la COVID 19, une page se tourne, 
une nouvelle s’ouvre. Nous pouvons 
désormais partager avec prudence 
des moments de convivialité et 
solidarité tels que le marché nocturne, 
la semaine du développement 
durable, la semaine bleue, octobre 
rose…
Ces échanges de qualité nous guident 
dans l’élaboration d’une réponse à 
vos besoins. Des colis ont été distribués 
à tous nos aînés et aux personnes en 
difficulté. Nous avons reçu un accueil 
chaleureux et bienveillant. 
L’établissement Paul Langevin 
s’est paré de jolies couleurs. Les 
écoles ont été dotées de rideaux, 
vidéoprojecteurs, tablettes, tableaux 
numériques, … et nos écoliers de kits 
scolaires. Tous pour la réussite de nos 
enfants !
Notre cadre de vie s’améliore. 
Sur l’aspect sécuritaire, notre ville 
s’apaise. Quotidiennement, nous 
constatons l’efficacité des mesures 
mises en œuvre. Même si ces 
changements ont été compliqués 
pour certains d’entre vous, ces 
dispositifs ont pourtant été éprouvés 
dans les villes voisines. 
Avec toutes ces actions menées, 
nous sommes persuadés d’être sur la 
voie de la réussite pour rendre notre 
ville plus attractive, loin des clichés du 
passé.
Nous savons compter sur votre soutien 
pour poursuivre notre action.
Nous vous souhaitons de joyeuses 
fêtes de fin d’année.

« Faisons ensemble ce qui nous 
rassemble ».

Liste : « De la vie dans la ville »

Les élections départementales, une 
réussite pour les forces de gauche !
Ce fut difficile et âpre, mais en 
définitive la gauche unie de « Nord 
en commun », représentée par Pierre-
Michel BERNARD maire d’Anzin et 
Michelle GRÉAUME Sénatrice du Nord, 
a remporté ces élections synonymes 
de changement et de renouveau 
pour notre canton. Ils ont permis à 
une majorité de nos concitoyens de 
renouer et de retrouver les forces de 
progrès, après un mandat raté par les 
sortants.
Soyons en sûr, dans ces temps difficiles 
pour nos concitoyens, nos nouveaux 
conseillers départementaux mettront 
tout leur enthousiasme et leur énergie 
à votre service tant dans l’Action 
sociale, l’éducation, les transports, 
l’aménagement du territoire, la 
culture, le sport et l’environnement.
C’est un travail que seule la Gauche 
peut faire ! 
La politique de notre canton doit 
changer, avec vous Pierre-Michel 
BERNARD et Michelle GRÉAUME se 
battront, soyez en sûr, pour la mettre 
en place et améliorer votre vie 
quotidienne ! Seule la gauche peut 
réinventer l’action sociale locale.

Michel DOMIN et Nadia MADAOUI-
SAIDI



INSCRIVEZ-VOUS 
dès maintenant !  

Suivez-nous sur les réseaux sociaux ! 

Informations : service jeunesse - Impasse Delaune - 59192 Beuvrages
   03.27.14.93.35  portailfamilles@beuvrages.fr




